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Résumé exécutif 
En parcourant le paysage des réformes ayant eu lieu en Afrique depuis les années 1990 

lorsqu’a soufflé le vent des réformes, il est apparent que bon nombre de ces réformes n’ont pas 

eu les effets escomptés. Malheureusement l’ampleur de ces échecs n’est pas toujours quantifiable 

à cause, entre autres, de lacunes méthodologiques dans le processus d’adoption et d’élaboration 

de la réforme. 

L’efficacité d’une entité de régulation et de la politique de régulation appliquée doit 

régulièrement être questionnée. Ce questionnement peut se faire via la réalisation d’évaluations : 

 avant l’entrée en vigueur des mesures sensées résoudre des problèmes constatées ; 

 pendant la période d’application et d’applicabilité de ces mesures ; 

 et enfin, même après l’abrogation desdites mesures. 

Ces évaluations peuvent ainsi se faire via des méthodes que l’on peut regrouper en deux 

catégories, les méthodes ex-ante et les méthodes ex-post. L’objectif étant de s’assurer à chaque 

fois que la réforme envisagée ou réalisée pourra atteindre ou a atteint son objectif. 

Or le processus d’élaboration et d’adoption d’une réforme est dual : d’une part la réforme 

devrait pouvoir améliorer la situation qui l’a engendré, la description de la situation devant elle-

même découler d’une évaluation de celle-ci afin d’en dégager les défauts (analyse ex-post), d’autre 

part une nouvelle réforme pour être implémenter doit potentiellement garantir que les nouvelles 

mesures proposées résoudront les problèmes qui les ont engendrés (analyse ex-ante). 

L’on se rend également compte que la pratique des évaluations ex-ante et ex-post n’est pas 

très répandue. Elle est même souvent méconnue des officiels des ministères et autorités de 

régulation qui manipulent au quotidien les lois et réformes de ces pays.  

L’on pense ainsi qu’il existe un lien entre les échecs de ces réformes et l’insuffisance de 

réalisation des évaluations (ex-post et/ou ex-ante). Nous pensons qu’il existe bel et bien un lien et 

que pour y remédier il faut mettre en place une stratégie appropriée de réalisation régulière des 

évaluations des systèmes de régulation. 

Le présent document s’attèle ainsi à proposer une stratégie d’évaluation des systèmes de 

régulation en Afrique en abordant les points ci-après : 

 les rappels théoriques sur les méthodologies d’évaluation des réformes en Afrique ; 

 les avantages et inconvénients de la pratique actuelle tel qu’implémenté en Afrique ; 

 la proposition d’une stratégie à même de combler les lacunes constatées. 

La stratégie proposée s’étale sur deux phases principales : 

 la phase 1 après 3 ans : une analyse descriptive régionale couplée à des RIA pays 

simplifiés ; 

 la phase 2 après 5 ans : une étude structurée par pays avec une analyse régulatoire. 

La stratégie proposée a pour avantages un faible niveau de complexité, la durée et la 

périodicité d’implémentation, la traçabilité et les ressources nécessaires à son 

implémentation. 

L’implémentation de cette stratégie nécessite également l’implication des parties prenantes 

nationales et internationales (continentales) pertinentes telle que l’Union Africaine, la Banque 

Africaine de Développement, les Autorités de régulation de l’énergie nationales et régionales.  
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Introduction 
Un système de régulation est défini comme la combinaison d'institutions, de lois et de 

processus qui permettent à un gouvernement de contrôler les décisions d'exploitation et 

d'investissement des entreprises fournissant des services d'infrastructure. [1] p 17 

La régulation des secteurs d’infrastructure, telle que pratiquée de nos jours
1

 est une 

discipline relativement récente qui prend son essence et de l’ampleur dans les réformes majeures 

qui sont opérées. En ce qui concerne le secteur de l’électricité, la régulation du secteur est 

apparue en Europe comme une nécessité, au début des années 1990 avec la remise en question 

des principaux modèles de marché existants (notamment le modèle prédominant du 

monopoleur), la stagnation du marché, les surcapacités nationales.  

En ce qui concerne l’Afrique, la vague des réformes majeures des systèmes de régulation a 

commencé dans les années 1990 sous la pression des bailleurs de fonds avec des objectifs 

premiers bien différents de ceux de l’Europe. L’objectif était alors d’attirer les capitaux privés 

dans le secteur de l’électricité pour que l’Etat se désengage progressivement de celui-ci aux fins 

de favoriser la concurrence, la bonne gestion et l’efficience. Bon nombre de pays africains ont 

ainsi opéré des réformes majeures de leurs systèmes de régulation. Ils sont classés dans le Tableau 

1 ci-dessous. 

Avec la vague de réformes, on observe la remise en question du modèle du monopoleur 

avec notamment les libéralisations partielles ou totales, verticales ou horizontales des segments 

de la chaîne de consommation de l’électricité et la création d’une entité devant « réguler » le 

secteur de l’électricité s’est imposée. Les Autorités de régulation sont ainsi généralement créés 

pour : 

 veiller à la réalisation des investissements conformément à un planning préétabli ; 

 s’assurer que la qualité de service est aux exigences en vigueur en la matière ; 

 veiller à la stabilité financière du secteur à réguler à travers un certain nombre d’outils mis 

en place tels que les tarifs ; 

 veiller à la protection des droits des consommateurs, etc. 

L’efficacité d’une entité de régulation et de la politique de régulation appliquée doit 

régulièrement être questionnée. Ce questionnement peut se faire via la réalisation d’évaluations : 

 avant l’entrée en vigueur des mesures sensées résoudre des problèmes constatées ; 

 pendant la période d’application et d’applicabilité de ces mesures ; 

 et enfin, même après l’abrogation desdites mesures. 

Dans chaque cas les objectifs poursuivis et les méthodes de réalisation de ce 

questionnement sont différents. Les méthodes d’évaluation employées varient. 

Ces évaluations peuvent ainsi se faire via des méthodes que l’on peut regrouper en deux 

catégories, les méthodes ex-ante et les méthodes ex-post. 

L’objectif de ces deux types d’étude est de s’assurer à chaque fois que la réforme envisagée 

ou réalisée pourra atteindre ou a atteint son objectif. 

                                                 
1

 On peut distinguer la régulation « old style » qui était auparavant pratiquée par un ministère ou une entité 

ministérielle qui régulait les entités du système électrique qui était généralement verticalement intégrée ; et la 

« régulation new style » qui est la plus répandue depuis les années 1990 où une entité de régulation indépendante 

régule le système électrique partiellement ou totalement intégrée que ce soit verticalement ou horizontalement. 
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Les méthodes ex-ante suivent la logique législative classique qui devrait être suivie pour 

l’adoption de toute réforme. En effet, par principe, il est admis que le processus d’élaboration 

d’une loi devrait toujours s’assurer que les bénéficiaires et domaines/parties prenantes impactées 

sont impliquées d’une façon ou d’une autre dans le processus, que leurs points de vue sont pris 

en compte et que l’application de la loi pourrait créer une situation meilleure que celle qui lui a 

donné naissance. 

Le dualisme du processus d’adoption d’une réforme apparait immédiatement : d’une part 

la réforme pour améliorer la situation qui l’a engendré doit découler d’une évaluation de celle-ci 

afin d’en dégager les défauts (analyse ex-post), d’autre part une nouvelle réforme pour être 

implémenter doit potentiellement garantir que les nouvelles mesures proposées résoudront les 

problèmes qui les ont engendrés (analyse ex-ante). 

Il apparait donc que la réalisation des évaluation ex-ante et ex-post est une pratique 

indispensable à la réalisation et l’adoption de toute bonne réforme. 

Il s’agit d’une bonne pratique (« good practice ») bien connue en Europe, et en Amérique. 

A tel point que ces analyses sont obligatoires pour l’adoption des lois et autres réformes dans les 

différents secteurs. 

Cette approche méthodologique de l’élaboration et de l’applicabilité des réformes dans ces 

pays a pour conséquence commune le succès de bon nombre d’entre elles. Quand bien même 

les succès n’est pas au rendez-vous la traçabilité du processus ayant donné naissance à la réforme 

permet de corriger le mécanismes et de s’attaquer de manière constructive et durable à la cause 

de l’échec de ces réformes. 

Malheureusement, en parcourant le paysage des réformes ayant eu lieu en Afrique depuis 

1990 lorsqu’a soufflé le vent des réformes, il est apparent que bon nombre de ces réformes n’ont 

pas eu les effets escomptés. Malheureusement l’ampleur de ces échecs n’est pas toujours 

quantifiable à cause, entre autres, de lacunes méthodologiques dans le processus d’adoption et 

d’élaboration de la réforme. Les pays se retrouvent souvent avec des réformes qui n’ont pas atteint 

leurs objectifs et ne produisent pas ou plus les résultats escomptés. Toutefois, ces Etats ne sont 

pas toujours en mesure de décrire la situation initiale à travers des indicateurs de mesures ou de 

performance quantitatifs traçables et fiables. Le triste constat est alors que l’on ne sait pas d’où 

on vient, et parfois on ne sait plus où l’on va.  

L’on se rend également compte que la pratique des évaluations ex-ante et ex-post n’est pas 

très répandue. Elle est même souvent méconnue des officiels des ministères et autorités de 

régulation qui manipulent au quotidien les lois et réformes de ces pays.  

L’on peut alors se demander s’il existe un lien entre les échecs de ces réformes et 

l’insuffisance de réalisation des évaluations (ex-post et/ou ex-ante).  

Nous pensons qu’il existe bel et bien un lien. Nous postulerons donc pour les besoins de 

la démonstration déroulé dans ce document que les échecs et l’inefficacité des réformes des 

systèmes de régulation en Afrique est entre autre imputable à la pratique peu répandue voir 

absente des évaluation ex-ante et ex-post de ces systèmes. 

Pour y remédier il faut mettre en place une stratégie appropriée de réalisation régulière des 

évaluations des systèmes de régulation. 

Le présent document s’attèle ainsi à proposer une stratégie d’évaluation des systèmes de 

régulation en Afrique en abordant les points ci-après : 
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 les rappels théoriques sur les méthodologies d’évaluation des réformes en Afrique ; 

 les avantages et inconvénients de la pratique actuelle tel qu’implémenté en Afrique ; 

 la stratégie proposée. 

 

1. Evaluer les réformes des systèmes électriques de régulation : les 

méthodes existantes  
Le début des années 1990 a été une période fructueuse en matière de réformes majeures 

des industries de réseau. Notamment le secteur de l’électricité.  

En Europe, la remise en question des principaux modèles de marché existants (notamment 

le modèle prédominant du monopoleur), la stagnation du marché, les surcapacités nationales 

amènent les Etats à envisager de nouveaux modèles de marchés.  

En Afrique, avec la crise économique de l’époque et la défaillance des Etats dans les 

secteurs industriels de souveraineté tels que l’eau, l’électricité et les télécommunications, la 

nécessité de l’implication du secteur privé dans ces domaines est apparue. L’implication du 

secteur privé s’est ainsi faite à travers les privatisations, les affermages et autres contrats de prise 

de participation du secteur privé. Avec cette prise de participation du secteur privé, la nécessité 

de la création d’institutions devant veiller au respect des nouvelles règles des marchés ainsi créés, 

les contrats, lois, règlements, […] y afférents est apparue. Ces institutions étaient alors mises en 

place pour veiller à l’équilibre de ces secteurs : ce sont les Autorités de régulation. 

Les Autorités de régulations sont nées subséquemment aux réformes des secteurs 

concernés. La création de ces autorités de régulation étaient généralement partie intégrante de 

réformes de systèmes de régulations plus vastes et englobants. Il était donc généralement 

nécessaire d’élaborer une réforme générale du secteur concerné.  

Cependant, le processus suivi pour l’élaboration et l’adoption de ces réformes n’obéissait 

pas à certains canons normatif d’adoption des lois/réformes. 

En effet, il est généralement admis que, pour adopter une réforme, il faut suivre les étapes 

suivantes (la structure présentée ci-dessous est une adaptation de la structure présentée dans le 

document [2]) : 

 

Figure 1 Etapes à suivre pour décider de l’opportunité de la réalisation d’une réforme  

1.Evaluer la situation 
prédominante pour 
déterminer les éventuels 
problèmes

2.Sélectionner la méthode 
d'intervention 

3.Obtenir l'opinion des 
parties prenantes sur la 
résolution du problème
4.Déterminer les 
ramifications sociales, 
économiques, 
organisationnelles, légales et 
financières des solutions 
envisageables
5.Déterminer les potentielles 
solutions légales et non 
légales du problème
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Pour le cas spécifique des réformes en Afrique, il était très courant que l’étape 1 

d’évaluation détaillée de la situation prédominante ait été soit réalisée dans la précipitation (donc 

biaisée) soit ignorée pour passer directement à l’étape 2 de la sélection de la méthode 

d’intervention. 

Les méthodes d’intervention sélectionnée étaient alors des solutions toutes prêtes taillées 

sur les modèles européens dont la structure de marché et les problématiques étaient très souvent 

complètement différentes du contexte africain. Les réformes étaient donc généralement adoptées 

sous la pression des bâilleurs de fonds internationaux comme conditions à l’obtention de 

financements pour effectuer les ajustements structuraux imposés par ces institutions. 

Les sources de financement susmentionnées étaient conditionnées par l’implémentation 

de ces réformes. Dans le secteur de l’électricité, on a ainsi assisté à un vent de réformes tous 

azimuts en Afrique. Les partenaires stratégiques impliquées dans les prises de participation dans 

les différents secteurs étaient recherchées soit par le lancement des appels d’offres internationaux, 

soit par la signature des marchés de gré-à-gré avec des fonds d’investissements et/ou des 

consortium internationaux pré-identifiées soit par les Etats, soit par les bâilleurs de fonds. 

Des contrats cadre et des contrats dérivés de concession étaient alors signés, des lois, des 

décrets, des arrêtés ministériels et bon nombre d’autres documents juridiques étaient alors 

signées. La réforme était ainsi actée. Les pays africains ayant pris part sont mentionnés dans le 

tableau ci-après : 

Tableau 1 Les réformes du secteur de l’électricité en Afrique (création Régulateur et 

Privatisation) 

Name of the 

country 

Creation of the 

Regulation 

Authority 

Name of the regulation authority  Date of 

privatization of 

the Utility if any 

Afrique du Sud 2004 
NERSA (National Electricity Regulator of 

South Africa) 
N/A 

Algérie Février 2012 
CREG (Commission de Régulation de 

l’Electricité et du gaz) 
2012 

Angola 1996 Institute for Electricity Regulation (IRSE)  

Bénin Mai 2009 
Autorité de Régulation de l’Electricité 

(ARE) 

2017 (gestion 

déléguée) 

Botswana 2016 Botswana Energy Regulatory Authority N/A 

Burkina Faso  2000 

he Ministry of 

Mines, Quarries and Energy (MCE)  

 

2004 

Burundi November, 2007 

 L'Agence de Régulation des Secteurs de 

l'Eau potable, de l'Electricité et des Mines 

(AREEM) 

 Ministry of Energy and Mines 

N/A 

Cameroun June 1998  Agence de régulation du 2001 

http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Afrique_du_Sud.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Algerie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Angola.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Benin.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Botswana.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Burkina_Faso.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Burundi.php


12 

Mémoire de fin d’étude en vue de l’obtention du BADGE en Régulation de l’Electricité par Mme MBOCK Francine K.  

Name of the 

country 

Creation of the 

Regulation 

Authority 

Name of the regulation authority  Date of 

privatization of 

the Utility if any 

secteur de l’électricité ((ARSEL) 

 

Cap-Vert 2003 Agencia de Regulacao Economica (ARE) 1999 

Comores 

No date 

mentioned 

MAMWE (Gestion de l’Eau et de 

l’Electricité aux Comores) and Electricité 

d’Anjouan (EDA) 

2010-2012 

Congo 2002  Ministry of Mines and Energy  2001 

Côte d’Ivoire Décembre 1998 

The National Authority for the 

Regulation of the Electricity Sector 

(L’Autorité Nationale de Régulation du 

secteur de l’Electricité de Côte d’Ivoire, 

(ANARE) 

Octobre 1990 

Djibouti No date 
 Ministry of Energy and Natural 

Resources 
N/A 

Egypte 1974 Ministry of Electricity and Energy (MEE) 2000 

Erythrée  2004 Ministry of Energy and Mines (MOEM)  2004 

Ethiopie Novembre 2013 Ethiopian Energy Agency (EEA) 2013 

Gabon 2010 
 Water and Energy Sector Regulatory 

Agency 
Juin 1997 

Gambie 2001 
Gambia Public Utilities Regulatory 

Authority 
2006 

Ghana 1997 
Public Utilities Regulatory Commission 

(PURC) and the Energy Commission  
200I9525 

Guinée 2005 Electricity Sector Regulatory Body  N/A 

Guinée 

équatoriale 

2002 
Ministry of Mines, Industry and Energy  

2001 

Guinée-Bissau 1995 The Ministry of Energy and Industry N/A 

Haiti Février 2016 
Autorité Nationale de Régulation du 

Secteur de l’Energie (ANARSE) 

N/A 

Île Maurice 2016 
Autorité de Régulation des Services 

d’Utilité Publique (URA)) 
N/A 

Kenya 2006 Energy Sector Regulator (ERC) 2006 

Lesotho 2002 Lesotho Electricity Authority  2000 

Liberia  October 2016 
Liberia Electricity Regulatory 

Commission 
N/A 

http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Cap-Vert.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Comores.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Congo.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Djibouti.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Egypte.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Erythree.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Ethiopie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Gabon.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Gambie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Ghana.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Guinee.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Guinee_equatoriale.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Guinee_equatoriale.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Guinee_Bissau.php
http://anarse.gouv.ht/
http://anarse.gouv.ht/
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Ile_Maurice.php
http://publicutilities.govmu.org/
http://publicutilities.govmu.org/
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Kenya.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Lesotho.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Liberia.php
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Name of the 

country 

Creation of the 

Regulation 

Authority 

Name of the regulation authority  Date of 

privatization of 

the Utility if any 

Libye  N/A N/A N/A 

Madagascar 2003 
 Office de Régulation de l'électricité 

(ORE) 
N/A 

Malawi  2007 
Malawi Energy Regulatory Authority 

(MERA) 
2002 

Mali 2000 
Commission de Régulation de 

l’Electricité et de l’Eau (CREE) 

2000 

Maroc 2015 
(Agence Nationale de Régulation de 

l’Energie – (ANRE) 
2016 

Mauritanie 2001 
Autorité de Régulation de Mauritanie 

(ARE) 

N/A 

Mozambique 1997 

National electricity council (replaced by 

the Energy Regulatory 

Authority (ARENE) in Sept 2017) 

N/A 

Namibie July, 2000 Electricity Control Board (ECB) 1996 

Niger 2001 Ministry of Mining and Energy (MME)  2003 

Nigeria  2005 
Nigeria Electricity Regulatory 

Commission (NERC) 
2013 

République 

Centrafricaine 

2007 
Agence autonome de régulation du 

secteur de l’électricité (ARSEC) 
N/A 

République 

Démocratique 

du Congo 

Juin 2015 

Agence de Régulation du secteur de 

l’électricité (ARSEL) N/A 

Rwanda September, 2001 
Rwanda Utilities Regulatory Agency 

(RURA) 
N/A 

São Tomé et 

Príncipe 

Aout 2005 
AGER General Authority of Regulation 

1992 

Sénégal 1998 

Commission de Régulation du Secteur de 

l’Electricité (CRSE) 

 

2008 

Seychelles  1986 Public Utilities Corporation (PUC) N/A 

Sierra Leone 1982 National Power Authority (NPA) 2002 

Somalie    

Soudan 2001 Electricity Regulatory Authority (ERA) 2010 

South Africa 1995 The National Electricity Regulator (NER) 2001 

http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Libye.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Madagascar.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Malawi.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Mali.php
http://www.ecree.org/
http://www.ecree.org/
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Maroc.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Mauritanie.php
http://www.are.mr/
http://www.are.mr/
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Mozambique.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Namibie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Niger.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Nigeria.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Rep_Centrafricaine.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Rep_Centrafricaine.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/RD_du_Congo.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/RD_du_Congo.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/RD_du_Congo.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Rwanda.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Sao_Tome_et_Principe.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Sao_Tome_et_Principe.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Senegal.php
http://www.crse.sn/
http://www.crse.sn/
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Seychelles.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Sierra_Leone.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Somalie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Soudan.php
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Name of the 

country 

Creation of the 

Regulation 

Authority 

Name of the regulation authority  Date of 

privatization of 

the Utility if any 

Soudan du Sud  No dedicated regulator in this country  

Swaziland 2007 
 Swaziland Energy Regulatory Authority 

(SERA) 
N/A 

Tanzanie 2000 
Energy and Water Regulatory Authority 

(EWURA)  
1999 

Tchad N/A N/A N/A 

Togo 2000 
Autorité de Réglementation du Secteur 

de l’Electricité (ARSE)  

Mai 2000 

Tunisie 2004 
 National Agency for Energy 

Management (ANME) 
1996 

Uganda 1964 Electricity Regulatory Authority (ERA) 1999 

Zambie 1995 Energy Regulatory Board (ERB) 2002 

Zimbabwe 2002 
Zimbabwe Electricity Regulatory 

Commission (ZERC)  
2001 

Lire aussi [3] pour plus d’informations sur la privatisation en Afrique subsaharienne ? 

Dans cette précipitation pour obtenir les précieux financements pour stabiliser la situation 

économique périclitant de leurs Etats, l’on comprend parfaitement que peu d’Etats avaient 

l’opportunité de mener méthodiquement les étapes du processus présenté plus haut (Figure 1). 

Les évaluations aussi bien de la situation à corriger (ex-post), que l’évaluation de l’impact éventuel 

des réformes qu’ils étaient sur le point de mener (ex-ante) sur les systèmes de régulations 

nouvellement créés étaient soit effectuées à la va-vite, soit pas du tout. 

Or, dans le cadre de l’élaboration des réformes sectorielles des industries de réseau, il est 

naturel et même nécessaire de réaliser une évaluation des mesures prises avant et/ou après 

l’entrée en vigueur de ces réformes. Il existe ainsi des évaluation ex-ante et ex-post. 

En effet, il est important de noter que l’élaboration et l’application d’une réforme globale 

ou partielle du secteur n’est pas toujours la solution. Parfois, il peut s’avérer utile, soit de 

maintenir le statu quo jusqu’à ce que le problème constaté se résolve de lui-même, soit d’annuler 

toutes les réformes précédemment prises (s’il y a lieu), soit de procéder à une réforme partielle 

ou majeur du système de régulation de l’électricité du pays. 

Or dans la mouvance des réformes de l’époque, le postulat d’origine a souvent été qu’il 

fallait procéder à la réforme globale du secteur. Certains pays ont ainsi suivi cette mouvance 

comme le montre le tableau ci-dessous. 

Nous ne nions pas que cette solution a eu des effets positifs dans certains pays. Toutefois, 

nous pensons que les systèmes de régulations des pays, ainsi que les systèmes électriques tout 

entiers des pays, auraient pu bénéficier à une plus grande ampleur, du suivi d’une approche 

beaucoup plus méthodologique comportant des évaluations détaillées de la situation qui prévalait, 

ainsi que de l’impact potentiel des solutions proposées pour résoudre les problèmes présents ; 

Il s’agit en fait d’évaluation ex-post et des évaluations ex-ante des systèmes de régulation. 

http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Soudan_du_Sud.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Swaziland.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Tanzanie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Tchad.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Togo.php
http://www.arse.tg/
http://www.arse.tg/
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Tunisie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Zambie.php
http://www.sport-histoire.fr/Geographie/Afrique/Zimbabwe.php
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L’évaluation ex-ante est utile avant l’entrée en vigueur d’une réforme. Elle permet de 

mesurer l’impact potentiel que pourrait avoir certaines réformes sur les performances d’un 

secteur donné. 

L’évaluation ex-post permet en revanche d’évaluer les performances réalisées par les 

entreprises régulées sur une période antérieure bien définie. Les évaluations ex-post permettent 

en général de dégager les problèmes et formuler des recommandations pour en venir à bout. 

De nos jours, bien après les réformes des années 1990, les pays ont menées bon nombres 

supplémentaires. Il faut cependant remarquer que les processus d’élaboration et d’application de 

ces réformes qui ont suivi n’est pas significativement différent de celui décrit plus haut. 

L’évaluation des réformes et systèmes de régulation ex-post ou ex-ante n’est pas la pratique la 

plus courante dans les pays africains.  

Les pays ne se donne pas la peine non seulement de comparer leurs pratiques de régulation 

les unes par rapport aux autres de manière formelles mais également d’évaluer individuellement 

leurs système de régulation. La Banque Mondiale qualifiait même la pratique de « sporadique » 

en Afrique. [4] 

Quelques exceptions doivent cependant être relevées : 

 en 2014, à l’occasion d’un atelier portant sur ‘The Challenges and Opportunities of 

Regulatory Impact Assessment in Developing Countries’ tenue du 7 au 8 Avril 2014 à 

l’Université de Pretoria en Afrique du Sud.  

 en 2018, la Banque Africaine de Développement a développé le tout premier indicateur 

de réglementation de l’électricité qui classe et évalue les réglementations du secteur de 

l’électricité de 35 pays africains. 

 des pays comme le Maroc, la Zambie et l’Afrique du Sud font figure d’exception en 

Afrique avec l’institutionnalisation à travers des textes réglementaires de la pratique des 

évaluation ex-ante pour l’élaboration et l’application des réformes. 

 

Les évaluations entre pays sont généralement réalisées par les organisations internationales 

d’aide au développement (Banque Africaine de Développement, Banque Mondiale, Banque 

Asiatique de Développement, Union Européenne.  

Les réformes sont mises en place pour résoudre un problème identifiée dans un système 

réglementaire et qui se manifeste par des effets quantifiables sur les plans économiques, 

financiers, techniques et même institutionnels. Les échecs des réformes sont souvent de trois 

formes :  

 l’échec du marché (market failure) ; 

 l’inefficacité régulatoire ; 

 de nouveaux objectifs ou politiques cibles. 

La réforme servirait donc à améliorer un système existant qui a failli dans un quelconque 

mesure dans l’atteinte des objectifs qui lui était initialement assignés. La nouvelle réforme 

s’emploierait donc à corriger les erreurs de l’ancien système via un ensemble de mesures à 

prendre, résultant de l’analyse de la situation existante.  

Il se dégage de cette situation deux types d’analyse, d’évaluation : une évaluation de la 

situation existante telle quelle et une évaluation des mesures (solutions) proposées ainsi que de 
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leur impact potentiel sur le système existant. Ce sont respectivement les méthodes d’évaluation 

ex-post et ex-ante. 

Il faut noter ici qu’il ne faut pas confondre les méthodes d’évaluation réglementaires et les 

méthodes d’évaluation régulatoire.  

Les méthodes d’évaluation réglementaire évaluent le cadre réglementaire pure (les lois, les 

décrets, les actes juridiques) sous le prisme d’un ensemble de bonnes pratiques connus ou 

plébiscités. Ces méthodes n’ont pas pour vocation de juger ou d’évaluer le travail mené par les 

Régulateur. Il a plutôt pour vocation d’évaluer la maturité du mécanisme de régulation existant 

sous le prisme susmentionné. 

Les méthodes d’évaluation régulatoires quant à elles visent à évaluer le travail effectué par 

le Régulateur. Ces méthodes permettent de répondre aux questions aussi sensibles et complexes 

que : le cadre réglementaire mis en place est-il respecté ? Les décisions prises et appliqués sont-

elles en accord avec le cadre réglementaire en vigueur ? 

1.1 Les méthodes ex-ante 

Avant l’implémentation de ces réformes, il est important de se poser les bonnes questions 

et s ‘assurer que s’assurer que les mesures prises vont avoir l’impact souhaité ou approprié sur 

les différents secteurs dont dépendent cette industrie. 

Les méthodes ex-ante sont celles que l’on déploie avant l’entrée en vigueur d’un ensemble 

de nouvelles mesures. 

Il est à noter que la pratique de ce type de méthode n’est pas très répandu en Afrique, un 

rapport de la Banque Mondiale la qualifie même de sporadique. 

 

Figure 2 Répartition géographique des pays réalisant des RIA [4] 

 Le principe 

Il existe dans la littérature de nombreuses définition des méthodes ex-ante. La constante 

étant que ces méthodes ont pour objectif l’évaluation de l’impact possible d’un ensemble de 

mesures à prendre sur des indicateurs clé du secteur à réformer. 

La méthode ex-ante plus populaire est sans aucun doute le Regulatory Impact Assessment 

(RIA) que nous pouvons traduire comme évaluation de l’impact réglementaire. Le RIA peut 



17 

Mémoire de fin d’étude en vue de l’obtention du BADGE en Régulation de l’Electricité par Mme MBOCK Francine K.  

revêtir diverses formes plus ou moins complexes en fonction du contexte, de l’objectif, des délais 

et des ressources et moyens disponibles. Le RIA est généralement une combinaison ou alors 

l’une des méthodes d’évaluation suivantes :  

 Les analyses coûts et bénéfices ; 

 Les analyses coûts et avantages ; 

 Les analyses coûts et efficacité ; 

 Les consultations publiques ; 

 Les check-list ; 

Le RIA devrait être vu comme une étape à part entière du processus réglementaire et/ou 

de réforme à adopter et non pas comme une option du processus, il est une étape nécessaire du 

processus de réforme, car on ne saurait appliquer une réforme dont on n’a pas préalablement 

évalué les possibles impacts même de façon sommaire. 

Le RIA introduit une approche systémique pour la mise en place des lois, incluant une 

manière d’institutionnaliser la participation des parties prenantes. La réalisation d’une évaluation 

du type RIA évite entre autres la production et l’entrée en vigueur des lois redondantes et réduit 

le fardeau de la bureaucratie sur les entreprises. 

Cette méthode a été popularisée par de nombreux bailleurs de fonds, notamment la 

Banque Mondiale qui a eu à éprouver son efficacité dans de nombreux pays en voie de 

développement ou développé aussi bien en Afrique, en Europe, en Asie, qu’en Amérique latine. 

C’est un outil d’évaluation des impacts de la réglementation, utilisé pour examiner et 

mesurer les avantages, coûts et effets possibles d'une réglementation nouvelle ou modifiée 

(OCDE, 2008a: 7; OCDE (non daté): 16), afin de fournir aux décideurs politiques des données 

empiriques et un cadre complet où ils peuvent évaluer leurs options et les conséquences de leurs 

décisions peuvent avoir. Il est donc un important outil de décision qui peut même servir de 

boussole pour les futures réformes dans le secteur concerné. 

L’application du RIA nécessite [1] : 

 Un forte volonté politique; 

 Une infrastructure institutionnelle pour implémenter le RIA ; 

 Une méthode claire pour évaluer et choisir parmi les réformes proposées ; 

 La consultation des parties prenantes ; 

 Les campagnes de sensibilisation. 

Il n’y a pas de démarche fixe ou figée pour faire une évaluation RIA, les pays qui l’utilisent 

l’adaptent à leur contexte. Bon nombre de pays trouvent la méthode longue et difficile à 

appliquer. Alors qu’il est possible de l’adapter. Le RIA peut tout aussi bien revêtir la forme d’une 

exhaustive analyse coûts et bénéfices que d’une simple check-list. 

 La méthodologie 

Un processus RIA comporte généralement les étapes suivantes [4] : 

i) Identification du problème 

La préparation appropriée de l’analyse du problème est une condition d’une bonne analyse 

d’impact de la réglementation et d’un bon choix du comportement optimal d’une institution 

publique par rapport à un problème ou à un processus donné. 

ii) Définition de l'objectif de régulation 
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Une définition appropriée de l’objectif de régulation est une condition de sélection de la 

méthode de vérification de la performance ou de mesure, et de sélection des méthodes 

permettant d’atteindre cet objectif. 

iii) Définition d'options alternatives pour atteindre les objectifs 

Cette étape de l'analyse d'impact de la réglementation est consacrée à une analyse des 

possibilités d'atteindre les objectifs identifiés lors des travaux sur la réglementation proposée. RIA 

identifie ensuite les solutions disponibles et mesure leur efficacité potentielle pour atteindre les 

objectifs planifiés. 

iv) Consultation 

L'obtention d'opinions, d'informations et de données auprès de parties impliquées dans la 

vie économique peut améliorer considérablement la qualité des solutions envisagées, même si 

l'intervention est abandonnée. Le fait de sonder les opinions des partenaires publics offre des 

informations sur les solutions alternatives les plus préférées par la communauté, chaque fois que: 

 Il y a plus d'une solution disponible, 

 Il n’est pas clair si des mesures sont vraiment nécessaires. 

Nous sommes curieux de voir quelle est l'opinion publique sur un problème donné. 

Cela contribue également à renforcer la légitimité démocratique des mesures 

administratives et à renforcer la responsabilité commune pour les actions entreprises. 

v) Analyse des coûts et avantages des options 

RIA permet de faire une comparaison impartiale de diverses solutions sous l'angle de leur 

efficacité économique. L’enquête sur les coûts et les avantages découlant des différentes options 

permet de réduire les risques liés à l’adoption de telles réglementations qui ont peu d’effet sur le 

prix d’un fardeau financier, social et économique élevé. 

vi) Plan de mise en œuvre 

Une évaluation de la durée de mise en œuvre d'une solution donnée et des ressources 

nécessaires est également cruciale pour la sélection de la meilleure option disponible. 

 

vii) Comparer les options et recommander le meilleur 

Après avoir effectué l'analyse coûts-bénéfices de chacune des solutions possibles, il faut 

comparer les résultats de chacun d'eux. Cela nous permettra de recommander la meilleure 

solution. 

Une présentation synthétique des résultats RIA est généralement une partie autonome de 

la  justification d'un projet de règlementation, de réforme et il devrait contenir: 

 une indication des sujets concernés par le projet de règlement, 

 le résultat de la consultation tenue, 

 une présentation de l’évaluation de l’impact de la réglementation sur les finances 

publiques, y compris les budgets central et locaux, le marché du travail, 

compétitivité interne et externe de l’économie, y compris l’entreprise, le 

développement régional et environnement naturel, 

 une indication des sources de financement, surtout si pour le financement prévu, la 

réglementation impose un fardeau aux budgets centraux et locaux. 
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1.2 Les méthodes ex-post 

Les réformes engagées n’ont pas toujours les effets escomptés. Les effets produits sont 

parfois ceux attendues, parfois différents de ceux attendues tout en étant soit positif soit négatif. 

Les méthodes ex-post ce sont les méthodes que l’on implémente après l’application des 

mesures prévues par les réformes. Elles servent à déterminer sur la base de critères bien définis, 

généralement des bonnes pratiques en matière de régulation, si la réforme a un impact négatif ou 

positif sur le système, si le système de régulation performe au-dessus ou en deçà des bonnes 

pratiques les plus répandues. Ces méthodes permettent donc beaucoup plus de mesurer l’impact 

des réformes qui est constaté et de dégager éventuellement les problèmes provoqués par celle-ci. 

On distingue [2] : 

 les méthodes d’analyse statistique entre pays  

Utilise des techniques économétriques sur des variantes d’analyses de régression pour 

voir si la régulation a eu un impact positif ou négatif sur les performances économiques 

(investissement et productivité) du secteur. Ces méthodes utilisent généralement les 

données publiées ou fournies par les pays à travers les questionnaires qu’ils ont au 

préalable rempli. 

 les méthodes d’analyse descriptive entre pays  

Ces études comparent les caractéristiques des systèmes de régulation de plusieurs pays. 

L’objectif ici est de comparer les caractéristiques formellement arrêtés des systèmes de 

régulation de certains pays les uns par rapport aux autres. 

 les études de cas structurées sur un seul pays. 

Ce sont des études de cas structurées qui s’attardent beaucoup plus sur la gouvernance 

régulatoire dans le pays. Elles peuvent revêtir la forme de d’interview rapides à l’aide de 

questionnaires, d’évaluations approfondies ou alors semi-approfondies. 

Les études de cas structurées sont appropriées pour la prise de décision relativement aux 

réformes sectorielles car elles permettent de mettre en exergue les problématiques spécifiques 

du système de régulation en vigueur. Elles gagnent généralement à être étayées par des analyses 

entre pays afin de tirer parti des bonnes pratiques des pays voisins ou similaires. Elles permettent 

ainsi de répliquer dans les pays réalisant ces études de cas, les bonnes pratiques en les adaptant 

au contexte local. 

 

 Les méthodes d’analyse statistiques entre les pays 

1.2.1.1 Le principe 

Ce sont des méthodes qui utilisent divers outils statistiques (entre autres économétriques) 

s’attèlent à prouver que des indicateurs de régulation bien définis ont eu un impact négatif ou 

positif sur la performance économique du secteur. Typiquement, de telles évaluations tendent à 

démontrer que certain indicateurs ou combinaisons d’indicateurs (indépendance du régulateur, 

la régulation tarifaire, la régulation consumériste, etc.) ont un impact sur différents indicateurs de 

performance du secteur tel que le niveau d’investissement ou la capacité d’utilisation.  

Ces méthodes n’ont pas pour but de fournir des recommandations ou avis sur les réformes 

du secteur. 

Ces études ne permettent pas d’avoir une vue ou un avis approfondie sur les réformes des 

pays et ne poursuivent d’ailleurs pas cet objectif. Ces méthodes permettent par contre aux officiels 
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des pays de comparer leur niveau de performance avec les pays voisins afin de répliquer les 

connes pratiques. 

1.2.1.2 La méthodologie  

Ces méthodes utilisent des données du monde réel pour tester les différentes propositions 

générales sur les effets économiques potentiels de la régulation. 

Les données utilisées proviennent généralement des données publiées et de réponses de 

questionnaires envoyés aux régulateurs de ces pays. Les outils utilisés sont primordialement des 

techniques économétriques basées sur des analyses de régression.  

Les résultats de ces études sont quantitatifs. 

 

 La méthode d’analyse descriptives entre pays 

1.2.2.1 Le principe  

Ces études permettent de comparer formellement les caractéristiques du système de 

régulation d’un pays par rapport à un autre. 

Les résultats de ces études sont qualitatifs. 

Elles s’appuient sur un ensemble d’indicateurs pour effectuer ces comparaisons : 

 La régulation de la gouvernance : c’est le comment de la régulation. 

Cet indicateur permet de comparer la manière dont la régulation est menée par les 

régulateurs (mandat, transparence, indépendance, responsabilité, clarté des rôles, etc. ;) 

par rapport au modèle du régulateur indépendant idéal. 

Cet indicateur couvre des sous-indicateurs tels que : [7] 

o Mandat juridique 

o Clarté des rôles et des objectifs 

o Indépendance 

o Responsabilisation 

o Transparence des décisions 

o Participation 

o Prévisibilité 

o Libre accès à l’information 

 La régulation de substance : c’est le « quoi » de la régulation. 

Cet indicateur permet de comparer les outils de régulation économique, technique et 

juridique des pays par rapport au modèle du régulateur indépendant idéal. 

Cet indicateur couvre des sous-indicateurs tels que : [7] 

o Régulation économique 

o Régulation technique 

o Qualité commerciale de l’électricité 

o Cadre d’octroi des agréments 

 

Il est à noter ici que la Banque Africaine de Développement a récemment réalisé une 

percée en réalisant une analyse similaire sur 35 pays Africains. Un nouvel indicateur a ainsi été 

mis au point, il s’agit de l’indicateur d’effet régulatoire (ROI). 

 L’indice d’effet régulatoire : 

Il « évalue, du point de vue de la société de service public, dans quelle mesure l’organe 

de régulation de l’électricité exerce un effet positif ou négatif sur le secteur. Le ROI ajuste la 
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moyenne combinée du RGI et du RSI, en corrigeant les écarts entre le niveau de développement 

et de performance du cadre réglementaire du secteur de l’électricité d’un pays et l’impact réel du 

régulateur sur le service public d’électricité et, en fn de compte, sur le secteur. » 

1.2.2.2 La méthodologie 

La méthodologie pour réaliser cette évaluation consiste généralement à questionner les 

officiels des autorités de régulation au cours d’interviews organisés à cet effet au cours d’une 

période bien précise.  

Il convient d’élaborer des questionnaires plus ou moins approfondies où les indicateurs à 

évaluer sont choisis.  

Des questionnaires standards existent à cet effet. Il est souvent nécessaire de les ajuster au 

contexte en vigueur, notamment des tendances en matières de réformes au moment de l’étude. 

(Voir quelques exemples en annexes de [1]) 

 

 Les études de cas structurées sur un seul pays 

1.2.3.1 Le principe 

Les études de cas structurées s’attardent généralement sur la gouvernance régulatoire. 

En fonction des objectifs à atteindre et des ressources disponibles, une étude structurée 

peut s’attarder soit sur l’examen du cadre réglementaire formel du système de régulation, ou alors 

aller en profondeur sur l’application réelle des dispositions de ces cadres. 

1.2.3.2 La méthodologie 

Elles peuvent revêtir la forme de d’interview rapides à l’aide de questionnaires, 

d’évaluations approfondies ou alors semi-approfondies. 

 Les interviews rapides  

Ce sont des interviews rapides des régulateurs du pays afin d’obtenir une vision globale et 

superficielle du paysage régulatoire du pays. Elles peuvent être réalisées par des personnes 

non –expertes dans le domaine de la régulation du secteur de l’électricité. 

 Les évaluations semi-approfondies et les évaluations approfondies : 

Elles comportent de longues interview détaillées avec les personnels des régulateurs, les 

responsables des diverses administrations parties prenantes du secteur, des associations 

de consommateurs et même du secteur privé.  

Cependant les études semi-approfondies n’ont pas le même niveau de détail et 

l’exhaustivité des champs régulatoires couverts que les études approfondies 

Chaque partie prenante est interviewé individuellement. Ce type d’évaluation a pour 

avantage qu’il permet de percevoir les problèmes de régulation du pays de différents angles de 

vue. Ces études sont généralement réalisées par des experts internationaux en partenariat avec 

des experts économistes, juristes et techniques du pays. 
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2. Evaluer les systèmes de régulation Africains : avantages et 

inconvénients des pratiques actuelles 

2.1. Description de la pratique actuelle 

La pratique de l’évaluation des systèmes de régulation ou des réformes n’est pas une 

pratique courante en Afrique contrairement à l’Union Européenne, à l’OECD ou les Etats- où 

cette pratique est réglementée et même institutionnalisé. Des organismes spécialisées y sont 

même dédiés. Cette pratique est peu courante en Afrique de l’Ouest, Centrale ou septentrionale. 

Elle prend par contre de l’ampleur en Afrique australe et méridionale où de nombreux pays se 

prête régulièrement à l’exercice (voir [3] et Figure 2) . 

De nos jours, et ce depuis les années 1990, bon nombre d’Etats Africains, sous l’influence 

des bailleurs de fonds tels que la Banque Mondiale ont procédé à des réformes majeurs de leurs 

systèmes de régulation. Les réformes étaient généralement guidées pas un ensemble de 

recommandations et de bonnes pratiques dispensées par les experts internationaux commis par 

ces institutions internationales sur la base des modèles de régulation ayant eu du succès dans les 

pays européens qui pour la plupart étaient déjà matures à ce moment-là. 

Ces réformes étaient parfois de simples répliques des modèles européens et sud-américains 

avec des efforts d’adaptation bien souvent minimes. 

Un ensemble de caractéristiques minimum types étaient alors imposées, le secteur privatisé 

et un régulateur créé. Dans l’idéal le régulateur créé était taillé dans la pierre du modèle du 

régulateur idéal
2

. 

De manière méthodologique et formelle, une évaluation des impacts potentiels des 

réformes envisagées n’était pas réalisée. Les évaluations ex-ante n’étaient donc pas systématiques 

et poussées. Les raisons généralement avancées étant les calendriers serrés imposées par les 

forces de pression extérieures.  

Ces réformes étant généralement implémentées dans un environnement de pression aussi 

bien interne (les populations subissant le contre coup des mauvaises performances du secteur) 

La pratique actuelle fait en sorte que les Etats effectuent beaucoup plus des évaluations ex-

post. Car bon nombre des réformes sont conçues, et adoptées dans un contexte de pression de 

toutes dues à des externalités politiques, économiques, sociales et même financières. Les parties 

prenantes estiment généralement « ne pas avoir le temps et les moyens » de mener des 

évaluations, aussi bien ex-post que ex-ante.  

Les parties prenantes savent à minima qu’il faut mener des réformes car les principaux 

indicateurs du secteur et la tendance dans les pays environnants rend leurs modèles de réformes 

soient moins performants, soient obsolètes. 

Ils se lancent donc souvent « à vue » dans ces réformes dont ils n’ont généralement pas 

évalué ou quantifié les tenants et les aboutissants. De même ils n’ont pas la parfaite maîtrise des 

tenants et surtout aboutissants de la précédente réforme. 

Les évaluations ex-ante n’ont pas beaucoup de succès ou alors sont négligées. Beaucoup 

ne voient pas leur importance et la trouve non nécessaire. Peu de pays africains les réalisent donc, 

comme le montre la Figure 2 ci-dessus) 

                                                 
2

 La notion du régulateur idéal est t équivalente à celle du Régulateur indépendant. 
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En 2018, la Banque Africaine de Développement a réalisé une percée en mettant en place 

l’Indicateur de Régulation du Secteur de l’électricité (IRE). Le rapport de cette étude qui fait 

intervenir 35 pays et opérateurs d’Afrique centrale, occidentale et septentrionale ouvre la voie à 

la vulgarisation de ce type de pratiques. 

Le ERI [8]est une combinaison des deux derniers types d’évaluation ex-post mentionnées 

ci-dessus. Des scores sont attribués à chaque pays pour chaque indicateur de réglementation. 

2.2. Les avantages  

La pratique actuelle présente pour principal avantages des gains de temps (bien que fictifs) 

et la mise en place de mesures qui résolvent parfois à une portion congrues certains problèmes 

du système de régulation. 

Elle a aussi l’avantage d’être simple et peu coûteuse dans l’immédiat. 

Elle permet aussi aux Etats d’obtenir les investissements et autres allègements financiers 

leur permettant de sortir des situations de crise dans lesquelles ils sont plongés. 

La pratique actuelle permet aussi aux Etats Africains de s’arrimer aux tendances et bonnes 

pratiques internationales en matière de régulation et de réglementation du secteur de l’électricité. 

2.3. Les inconvénients  

Le problème avec l’évaluation des réformes telle qu’elle est pratiquée actuellement est 

qu’elle est figée, on réalise soit une évaluation ex-ante, soit une ex-post. Et le plus souvent, ce sont 

les évaluations ex-post qui sont réalisées. 

En effet les évaluation ex-ante sont souvent jugées comme une perte de temps, de plus la 

technique n’est pas bien maîtrisée par les équipes qui l’appliquent. De ce fait les études ex-ante 

ont souvent la mauvaise réputation d’être non nécessaires. 

Les réformes étant réalisés sous de fortes pressions internationales, les Etats se retrouvent 

alors beaucoup plus entrain de subir les réformes que de les faire. Des solutions toutes prêtes 

leurs sont alors proposées et elles essaient de faire entrer leur cadre dans un moule qui dans 

certains cas ne leur convient pas et cela se ressent lors des analyses ex-post où on évalue les 

impacts. 

Les Etats se retrouvent alors dans un dilemme où ils se demandent quelle évaluation 

réaliser ? Une évaluation ex-post ou alors une évaluation ex-ante ? 

Or l’évaluation des réformes est un processus dynamique, et il est vraiment inefficace de 

chercher à réaliser ces deux méthodes séparément. En effet, à chaque fois qu’on veut mettre en 

place une nouvelle réforme, les Etats ont difficilement le temps de « figer » l’évolution de 

l’industrie afin de réaliser l’évaluation. Pour valider une réforme en réalité, c’est sur la base de 

l’évaluation des résultats de la dernière qu’on propose de mesures pour la nouvelle et donc qu’on 

évalue en fait ex-ante la nouvelle réforme à venir. 

L’évaluation est un processus itératif, et il est préjudiciable de séparer les méthodes ex-ante 

et ex-post. Les deux méthodes doivent généralement fonctionner main dans la main. 

On peut classer les inconvénients des pratiques actuelles suivant les critères ci-après : 

2.3.1. La crédibilité et transparence 

Le manque de rigueur dans la méthode suivie pour l’adoption des réformes remet en 

question la crédibilité même de décision de la réforme. En effet, le simple fait que la décision de 

réforme ne soit pas guidée par des analyses poussées, profondes et méthodiques consistant à 
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évaluer la situation actuelle sous toutes ses formes et aspect, de ce fait envisager toutes les solutions 

possibles pour en sélectionner la meilleure à travers un processus fiable et/ou éprouvé, montre 

bien le niveau le niveau de crédibilité qu’on pourrait attribuer au processus actuellement 

implémenté. 

L’opacité entourant souvent le processus de décision de la réforme, et des partenaires 

devant y prendre part renforce l’idée selon laquelle la pratique d’évaluation actuelle serait 

insuffisamment crédible et transparente. 

2.3.2. Le coût 

La pratique actuelle est plus couteuse car elle dispose d’effectuer les deux types d’études 

séparément lorsque cela est fait. Parfois avec des timings non concordants, favorisant ainsi les 

doublons au niveau des postes de dépenses qui auraient pu être mutualisés. 

Elle a aussi un coût implicite qui est le coût d’opportunité des réformes non 

appliquées/modifiés en raison de l’absence d’étude d’évaluation ayant été effectué hors délais 

(c’est-à-dire beaucoup trop tard, ou beaucoup trop tôt). 

2.3.3. Le simplisme  

En fonction du contexte, les pays africains essaient souvent de simplement répliquer les 

méthodologies utilisées dans les pays occidentaux qui sont plus aguerries à la tâche. Du fait que 

les pays africains ne possèdent pas souvent les ressources pour adapter ces outils dans leur 

contexte la tâche (évaluations ex-post et ex-ante) est souvent jugée trop complexe et donc 

inopportune. 

Dans certains contextes, et pour se conformer à certains délais, une évaluation peut même 

revêtir la forme d’un check-list. Le plus important étant que ce processus formel existe afin qu’à 

l’avenir il soit possible de retracer les motivations derrière une réforme, les objectifs recherchés 

et les performance attendus du système ainsi créé. 

La pratique actuelle est donc généralement réduite à sa plus simple forme, c’est-à-dire, le 

suivi des tendance et externalités plus ou moins fortes du moment. 

2.3.4. La durée de réalisation de l’évaluation et la périodicité 

La périodicité de réalisation de ces études n’est généralement pas fixe.  

Elle est généralement réalisée à l’occasion d’une demande expresse d’un bailleur de fond 

ou autres institutions internationales comme condition préalable d’accord d’un certain 

financement ou d’assistance multiformes. 

Ces études sont généralement réalisées par des grands cabinets internationaux qui viennent 

et s’en vont avec la ressource intellectuelle sans faire intervenir les experts nationaux ou alors de 

manières très superficielle. 

2.3.5. La traçabilité 

Cette absence de périodicité fixe et connue, contrairement aux pays de l’Union 

Européenne et de l’OCDE ne permet pas une traçabilité de l’évolution des systèmes 

réglementaires et régulatoires des pays au fil des réformes.  

De ce fait, des mesures parfois impopulaires ou inefficaces sont implémentés ou ré-

implémentées alors qu’elles auraient pu être évités grâce à un suivi périodique archivé.  
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2.3.6. Tableau récapitulatif de l’analyse comparative 

Les critères de comparaison que nous avons pu recenser pour les deux méthodes sont condensés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 2 Comparaison des méthodes d’évaluation des réformes 

  Ex-post Ex-ante 

  

ERI (AfDB) 

Methodologie d’évaluation du GBM  

RIA   WBG 

évaluation rapide 

WBG évaluation 

intermédiaire 

WBG évaluation 

approfondie 

Les ressemblances Les indicateurs de 

base 

RGI ; RSI RGI, RSI RGI, RSI RGI, RSI  

L’objectif Evaluation du 

cadre 

réglementaire 

existant 

Evaluation de 

l’impact du cadre 

réglementaire 

actuelle sur 

l’environnement 

économique du 

pays 

Evaluation de l’état 

d’implémentation 

du cadre 

réglementaire 

Evaluation 

de l’état 

d’implémentation 

du cadre 

réglementaire 

Evaluation 

de l’impact 

éventuel des 

réformes avant 

leur entrée en 

vigueur 

Les différences Les indicateurs de 

base 

ROI     

Les coûts  5 hommes-jours 

Jusqu’à 15000USD 

(sans les coûts de 

voyage et de 

subsistance) 

4 hommes-mois 

jusqu’à US$65000 

(sans les coûts de 

voyage et de 

subsistance) 

3–4 hommes-mois 

jusqu’à US$125000 

(sans les coûts de 

voyage et de 

subsistance) 

 

Périodicité de 

réalisation 

Annuel Annuel Tous les 4-5ans 

(norme en Europe 

& US) 

Tous les 4-5ans 

(norme en 

Europe & US) 

 

Le temps 

d’implémentation 
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3.  Améliorer l’évaluation des réformes en Afrique : suggestions 
 

Que le pays décide d’utiliser une évaluation structurée entre pays, ou structurée pays, les 

étapes suivantes peuvent être suivies. On part du principe que l’Etat a déjà adopté la méthode 

d’évaluation ici proposée et que l’exercice/année de référence t a déjà été choisie. 

De manière graphique, la méthode proposée se présente comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 Logigramme de la méthode proposée de l’évaluation des réformes en Afrique 

 

Les logigrammes détaillées phase 1 et 2 sont présentées ci-dessous : 

Les phases 1 et 2 doivent s’enchaîner comme suit : 

Tableau 3 Calendrier indicatif de la solution proposée 

Calendrier indicatif de déroulement des activités d’évaluation 

Année  t t+3 t+5 t+8 t+10 t+13 t+15 

Activités Travail 

préparatoire 

Phase 1 Phase 2 Phase 1 Phase 2 Phase 1 Phase 2 

 

  

Dérouler la phase 2 Dérouler la phase 1  

Définir l’année t 

Est-ce une année 

de la forme t+3 ou 

t+5 

Mettre en œuvre les 

recommandations de l’évaluation 
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3.1. Phase 1 : Mener des analyses descriptives entre pays couplées à des RIA 

simplifiées par pays tous les 03 ans 

Le déroulement de la phase 1 suit les étapes suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 Logigramme de la phase 1  

 

3.1.1. Le principe 

A l’année t+3, les Régulateurs sous régionaux, quand ils existent, mèneront des études 

structurées entre pays tous les trois (03) ans. Ils travailleront en étroite collaboration avec les 

Régulateurs nationaux qui mèneront dès la formulation des recommandations de l’évaluation 

structurée, des RIA simplifiées pour modifier à court termes les dispositions 

légales/réglementaires à améliorer. A ce niveau, les niveaux des dispositions à modifier va de 

l’arrêté ministériel à la décision de régulation. 

  

Etape 1.0 

Désignation du leader de l’exercice sur 

une base rotative (leader continental et 

leader sous régional) 

Recrutement des firmes/consultants devant mener 

l’analyse descriptive entre pays par sous-région et le 

RIA simplifiée par pays 

Réalisation de l’analyse descriptive par pays et par 

sous-région 

Etape 1.2 

Réalisation des RIA simplifiées par pays 

Etape 1.3 

Publication et des résultats des analyses descriptives 

(et des RIA simplifiées s’il y a lieu) 

Etape 1.4 

Etape 1.5 

Suivi de l’implémentation des 

recommandations de l’étape 1.4 

Etape 1.1 
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i) Etape 1.0 : Désignation du leader de l’exercice sur une base rotative (leader 

continental et leader sous régional 

En fonction du cadre institutionnel existant, un leader d’évaluation continental et/ou sous 

régional sera désigné par un acte juridique ou par simple consensus entre les Etats. Nous 

proposons que le leader soit une Autorité de Régulation Nationale ou sous régionale. Le leader 

d’évaluation aura pour rôle de superviser et coordonner les travaux sur l’ensemble des pays 

devant participer à l’étude. Le leader d’évaluation jouera le rôle de chef de programme et sera le 

point d’entrée et de sortie des variables et données de l’étude. Il aura les missions suivantes : 

- Elaborer les termes de référence de l’étude ; 

- Recruter les firmes devant réaliser l’étude (la passation des marchés) ; 

- Définir la stratégie de financement de l’étude entre pays ; 

- Implémenter la stratégie de financement qui aura été choisie ; 

- Comptable de la bonne exécution des procédures financières en vigueur pour le 

financement obtenu ; 

- Supervision des travaux de l’étude ; 

- S’assurer de l’engagement de toutes les parties prenantes à impliquer dans la réalisation 

de l’étude ; 

- Coordination de toutes les activités liées à l’étude ; 

- Validation et coordination de la validation des principaux jalons de l’étude par les 

Etats ; 

- Publication des résultats finaux de l’étude ; 

- Implémentation des recommandations de l’étude ; 

- Suivi de l’implémentation dans les pays des recommandations de l’étude ; 

Ici le leader d’évaluation choisi devra s’assurer d’exécuter l’ensemble de ses tâches dans le 

respect des normes nationales, régionales en matière de régulation et d’évaluation de la 

régulation.  

Bien qu’il existe un leader d’évaluation dont l’ampleur ou champ d’action est continental 

ou sous régional, il existera des leaders nationaux qui seront le point de contact du leader. Les 

leaders nationaux seront les Autorités de régulation nationales qui seront le point d’ancrage de la 

réalisation de l’étude par pays. Le leader national fera la liaison entre les entités sous régionales, 

continentales et toutes les parties prenantes internes : Administration(s) en charge de l’électricité, 

Associations de consommateurs, Opérateurs, les firmes recrutées, les experts nationaux, etc. 

 

Figure 5 Interaction entre les leaders (phase 1) 

Leader 
d'évaluation 
(continental)

Leader 
d'évaluation 

(sous régional)

Leader national

Autres parties 
prenantes
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ii) Etape 1.1 : Recrutement des firmes/consultants devant mener l’analyse descriptive 

entre pays par sous-région et le RIA simplifié par pays 

Par lancement d’un appel d’offres national ou international, une (01) firme au moins et 

cinq (05) firmes tout au plus devant mener l’analyse descriptive entre pays est menée. Chaque 

firme au moins pour chaque sous-région (Afrique de l’Est, du Centre, de l’Ouest, du Nord, du 

Sud) ou alors une firme ayant une bonne connaissance d’une ou plusieurs sous-région(s). 

Le leader d’évaluation devra s’assurer que le recrutement de la firme suive les canons 

internationaux de passation des marchés en ce qui concerne la qualité, les délais, les coûts y 

afférents et l’éthique.  

Les firmes recrutées par souci de maîtrise de l’environnement de travail devront être 

ressortissante de l’un des Etats dans lesquels elle effectueront l’étude. Par exemple, la firme 

effectuant l’étude dans la zone Afrique de l’Ouest devrait être enregistrée de l’un des Etats de 

cette sous-région. 

Les firmes recrutées réaliseront au cours du projet, une RIA simplifiée pour chaque pays 

de la sous-région à laquelle elles ont été assignées. 

iii) Etape 1.2 : Réalisation de l’analyse descriptive par pays et par sous-région 

Une fois la/les firme(s) recrutées, l’analyse descriptive sous régionale est lancée. Dans son 

rapport de 2018, la BAD nous fournit une bonne description du processus typique d’une analyse 

descriptive entre pays. [7] 

 

iv) Etape 1.3 : Réalisation des RIA simplifiées par pays 

Une fois l’analyse descriptive réalisée, les firmes recrutées réaliseront des RIA simplifiées. 

Au sens de la méthodologie que nous proposons, une RIA simplifié est celle qui répond de 

manière sommaire et généralistes aux problématiques « non conformes » révélées par l’analyse 

descriptive entre pays. 

En effet, l’analyse descriptive détaillé étant en fait un benchmark permettant de comparer 

les pratiques réglementaires les unes par rapport aux autres mais également les unes par rapport 

au modèle du régulateur idéal il n’est pas a priori possible d’avoir une vision suffisamment 

profonde et détaillée de l’ampleur des problématiques du pays pour pouvir engager une RIA 

complète.  

Nous proposons ainsi une RIA dite simplifiée qui peut revêtir une forme aussi simple qu’un 

check list qui sera soumis aux personnes les plus pertinent du système de régulation du pays afin 

de savoir si une réforme est nécessaire ou envisageable. 

 

v) Etape 1.4 : Publication et des résultats des analyses descriptives (et des RIA 

simplifiées s’il y a lieu) 

Après la réalisation  de l’analyse descriptive et de RIA simplifiés, sont publiés aux parties 

prenantes du secteur suivants les canaux définis par la réglementation du pays. 

vi) Etape 1.6 : Suivi de l’implémentation des recommandations  

Après la publication des résultats de l’analyse descriptive entre pays, et des RIA simplifiés, 

il est question d’élaborer un plan d’implémentation des recommandations formulées.  

Après quoi, et après deux (02) ans, l’on évolue vers la Phase 2 pour l’analyse structurée par 

pays. 
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3.1.2. Les avantages et inconvénients 

Les avantages et inconvénients de cette phase de la méthode proposée peuvent être classées 

suivant les critères ci-après : 

3.1.2.1. La complexité 

Le niveau de complexité des étapes à suivre ici doit aller de simple à modéré. Car il s’agit 

d’une étude à mi-parcours. L’évaluation ici doit être allégée en prélude à l’étude approfondie qui 

sera effectuée à la phase 2. 

Les experts devant administrer les questionnaires ne doivent pas essentiellement un niveau 

d’expertise élevé. Les questions posées sont généralement assez simples et d’un niveau de 

complexité simple à moyen. 

3.1.2.2. La durée et la périodicité de réalisation de l’évaluation 

La périodicité d trois (03) ans a été choisi car elle représente environ le milieu d’une 

période quinquennale. Il s’agit en quelques sorte d’une rapide évaluation à mi-parcours de l’état 

d’évolution du cadre réglementaire en vigueur ou alors de la réforme précédemment adoptée. 

3.1.2.3. La traçabilité 

Ces études sont menées au niveau sous régional par les Régulateurs sous régionaux en 

collaboration avec leurs homologues nationaux. Leur répétition au fil des années garantit la 

traçabilité de l’évolution des systèmes de régulation régionaux et nationaux au fil des années, non 

seulement les uns par rapport aux autres, mais également des systèmes par rapport à eux-mêmes. 

3.1.2.4. Les ressources nécessaires 

Par analogie à la méthodologie développée dans le rapport [1], nous estimons pour cette 

phase : 

La durée d’une étude de ce type, sur la base des coûts généralement connus pour de telles 

études
3

 : 

Coûts : Jusqu’à 15000 USD 

Nombre d’hommes jours : 2 à 3 

Nombre de jours : 5 (y compris les délais de route) 

Composition de l’équipe d’expert par sous-région : 1 économiste d’énergie (ou 1 ingénieur 

ayant de bonnes connaissances en régulation de l’énergie) x nombre de pays /4 (on assume qu’on 

divisera chaque sous-région en quatre sous-parties ; 1 juriste x nombre de pays /4 (on assume 

qu’on divisera chaque sous-région en quatre sous-parties ; et 01 expert en évaluation des systèmes 

de régulation qui formera tous les « enquêteurs » avant qu’ils se rendent auprès des régulateurs 

dans les pays. 

 

  

                                                 
3

 Voir [1] 
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3.2. Phase 2 : mener des évaluations structurées couplées par pays à un RIA 

complet par pays tous les 05 ans 

Pour mener à bien la phase 2 que nous proposons à l’année t+5, les étapes suivantes doivent 

être suivies. On suppose ici que la phase 1 a bel et bien été menée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 Logigramme de la phase 2  
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3.2.1. Le principe 

Tous les cinq (05) ans les leaders nationaux mèneront des études structurées par pays au 

sens du guide élaboré par WBG auquel on incorporera un calcul du ROI
4

 de la méthode ERI 

développée par la BAD. Les outils de cette approches hybride comportent : 

 des questionnaires (Voir Annexe Error! Reference source not found.) devant permettre 

une évaluation ex-post détaillée du pays ;  

 des checklist pouvant s’assimiler à des études d’impact régulatoire qui évaluent 

directement les potentielles réformes à prendre pour corriger la situation constatée lors 

des l’étape précédente. 

 Des enquêtes d’opinions auprès des bénéficiaires des dispositions réglementaires pour 

vérifier l’application des lois ; 

De manière méthodologique, les étapes suivantes doivent être suivies : 

i) Etape 2.0 : Lancement des évaluations par pays par les leaders nationaux sous la 

coordination des leaders sous régionaux 

Ici les rôles sont inversés par rapport à la phase 1, ici les leaders nationaux sont la pièce 

maîtresse de l’évaluation dans la mesure où il est question, d’évaluer de manière détaillée et 

structurée, les systèmes de régulation de chaque pays. 

 

Figure 7 Interactions entre les leaders (Phase 2) 

A ce niveau, le leader ayant le rôle prépondérant est le leader national. Le leader régional 

intervient lorsqu’il faut échanger avec les parties prenantes nationales afin d’obtenir leur adhésion 

pour l’éventuel réforme et l’implémentation des recommandations de l’étude structurée. Les 

leader régionaux et/ou continentaux ont ici un pouvoir de référent pour influencer les parties 

prenantes à s’orienter vers de meilleures pratiques au vu des problèmes constatés.  

 

                                                 
4

 Le ROI : Indice d’effet régulatoire couvre les sous-indicateurs ci-après : la performance financière ; la qualité 

commerciale ; la qualité technique ; l’accessibilité de l’électricité [8] 
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ii) Etape 2.1 : Recrutement des firmes/consultants devant mener l’analyse descriptive 

entre pays par sous-région 

Par lancement d’un appel d’offres national ou international, une (01) firme au moins et 

cinq (05) firmes tout au plus devant mener l’analyse descriptive entre pays est menée. Chaque 

firme au moins pour chaque sous-région (Afrique de l’Est, du Centre, de l’Ouest, du Nord, du 

Sud) ou alors une firme ayant une bonne connaissance d’une ou plusieurs sous-région(s). 

Le leader d’évaluation devra s’assurer que le recrutement de la firme suive les canons 

internationaux de passation des marchés en ce qui concerne la qualité, les délais, les coûts y 

afférents et l’éthique.  

Les firmes recrutées par souci de maîtrise de l’environnement de travail devront être 

ressortissante de l’un des Etats dans lesquels elle effectueront l’étude. Par exemple, la firme 

effectuant l’étude dans la zone Afrique de l’Ouest devrait être enregistrée de l’un des Etats de 

cette sous-région. Les firmes recrutées au cours de la phase 2 devront travailler en joint-venture 

avec des experts nationaux ayant une bonne connaissance d’au moins huit (08) ans du secteur (au 

moins un expert juriste, un expert économiste d’énergie, un ingénieur en électricité). 

 

iii) Etape 2.2 : Réalisation de l’évaluation structurée par pays 

 

L’évaluation de l’étude structurée par pays pourra se faire conformément aux principes 

décrits dans le canevas prescrit par la Banque Mondiale dans son guide de réalisation d’évaluation 

des systèmes de régulation des infrastructures. [1] 

En plus d’appliquer cette méthodologie, nous proposons que l’évaluation aille bien au-delà 

de l’évaluation de la gouvernance du secteur. 

Si nous nous attardons sur l’étude ERI développée par la BAD. Nous nous rendons 

compte, que bien plus qu’une évaluation du système réglementaire du système de régulation, 

l’indicateur ERI s’attèle à évaluer l’impact du système de régulation sur les entités régulées à 

travers le ROI. 

Comme recommandé dans ce guide, il est crucial que les experts nationaux ayant une 

bonne connaissance, notamment historique de l’environnement régulatoire du pays soit 

impliquée. L’importance de l’expert juriste est d’autant plus importante qu’elle permettra à un 

stade précoce du processus d’évaluation, dans les contextes favorables, d’élaborer les premiers 

textes réglementaires pour résoudre les problèmes qui seraient éventuellement constatées. 

L’avantage d’avoir un kaléidoscope d’expertise dans l’équipe est aussi d’avoir intégré au processus 

d’évaluation, une RIA intuitive qui se fera au fur et à mesure que les problèmes du secteur régulés 

sont révélés par l’évaluation. 

 

iv) Etape 2.3 : Engager les parties prenantes dont le Gouvernement pour discuter de la 

nécessité d’une réforme majeure ou nécessaire 

Quand l’évaluation structurée a été effectuée, l’équipe comportant comme nous le 

suggérons des experts nationaux ayant une bonne connaissance, notamment historique du pays, 

et de surcroit des juristes. Une RIA sommaire préalable aura pu être effectuée au fur à mesure 

de l’étude.  
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Si il apparaît donc avant la publication/validation formelle des résultats de l’étude la 

nécessité de réformer le secteur5, le leader national accompagné du leader d’évaluation, 

entamera des discussions avec les parties prenantes décisives du pays pour s’enquérir de leur 

perception sur une éventuelle réforme du secteur régulé.  

L’objectif de cette phase est d’acquérir l’adhésion des parties prenantes pertinentes et 

décisives du pays sur l’ampleur des problèmes constatées, leur potentiel impact futur et les 

éventuelles solutions pouvant améliorer la situation. 

 

v) Etape 2.4 : Elaboration des textes légaux, juridques et/ou réglementaires e la réforme 

Si les débats avec les parties prenantes pertinentes sont concluant, alors il faut réaliser la 

réforme. Ces parties prenantes, accompagnées des Consultants ayant réalisé l’évaluation 

structurée vont alors s’atteler à élaborer les projets de textes légaux, juridiques et/ou 

réglementaires qui devront être ensuite suivre le processus législatif en vigueur dans le pays. 

 

vi) Etape 2.5 : Réalisation des RIA par pays 

Une fois les projets de textes légaux, juridiques et/ ou réglementaires élaborés, les équipes 

de l’étape 2.4 peuvent effectuer le RIA de la réforme envisagée en s’appuyant sur les résultats de 

l’évaluation structurée et du RIA préalable. 

Après la réalisation de la RIA, s’il est confirmé que la réforme envisagée aura 

potentiellement un impact positif sur le système de régulation, alors les textes élaborés peuvent 

entrer dans le processus d’adoption des lois en vigueur dans le pays. 

Après quoi, et après trois (03) ans, l’on repart à la Phase 1 pour l’analyse descriptive entre 

pays. 

vii) Etape 2.6 : Publication des résultats de l’évaluation structurée 

Si à la suite de l’étape 2.2 il s’avère qu’il n’est pas nécessaire de procéder à une réforme du 

secteur du système, alors les résultats de l’évaluation structurée sont publiés aux parties prenantes 

du secteur suivants les canaux définis par la réglementation du pays.  

 

viii) Etape 2.7 : Implémentation des Recommandations de l’analyse structurée 

Après la publication des résultats de l’évaluation structurée, et si la réforme n’a pas été jugée 

nécessaire, il est question d’élaborer un plan d’implémentation des recommandations de 

l’évaluation. Cette phase est importante pour les évaluations structurées dont le RIA préalable 

n’a pas indiqué la nécessité de la mise en place d’une nouvelle réforme. 

Après quoi, et après trois (03) ans, l’on repart à la Phase 1 pour l’analyse descriptive entre 

pays. 

 

3.2.2. Les avantages et inconvénients 

Les avantages et inconvénients de cette phase de la méthode proposée peuvent être classées 

suivant les critères ci-après : 

                                                 
5

 Il est important de rappeler ici que le résultat d’une évaluation structurée, ou même d’une évaluation RIA 

n’est pas nécessairement la réalisation d’une réforme. Il y a en effet trois 03) cas de figures qui peuvent se présenter : 

(i) statu quo, ne rien faire, (ii) annuler les mesures précédemment prises pour revenir à la situation antérieure, (iii) 

implémenter une nouvelle réforme pour corriger ou remplacer la nouvelle 
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3.2.2.1. La complexité 

Le niveau de complexité de la méthode proposée nécessite dans un premier 

l’accompagnement des structures devant l’implémente. Il est nécessaire que les équipes y dédiées 

soient fortement encadrées dans le pays au moins pour un premier exercice au cours duquel, un 

service entier pouvant être logé au sein de l’autorité de régulation. Les personnels de l’autorité 

de régulation travailleront en étroite collaboration avec l’équipe d’expert devant réaliser le 

premier exercice d’évaluation. 

Pour parer au niveau de complexité éventuel de cet exercice, il est important qu’une équipe 

aguerrie pluridisciplinaire soit mise en place : 

 Une équipe composée d’experts et de consultants nationaux : 

 Une équipe composée d’experts internationaux : 

3.2.2.2. La traçabilité 

La méthode proposée en raison de sa répétition périodique, créé une mémoire traçable de 

l’évolution des caractéristiques des systèmes de régulation des pays au fil des années et créé ainsi 

une mémoire continentale des systèmes de régulation. 

 

3.2.2.3. La durée et la périodicité de réalisation de l’évaluation 

Nous proposons des études structurées pas pays tous les cinq (05) ans pour caler le rythme 

de réalisation des évaluations sur le calendrier régulièrement admis dans l’industrie de fourniture 

électrique. En effet, les révisions tarifaires s’opèrent généralement tous les cinq ans en raison de 

la périodicité d’amortissement des actifs de la chaîne de valeur. 

 

3.2.2.4. Les ressources nécessaires 

Les coûts à mettre en jeu pour la réalisation de cet exercice sont les suivants : 

La durée d’une étude de ce type, sur la base des coûts généralement connus pour de telles 

études
6

 : 

Coûts : Jusqu’à 125.000 USD 

Nombre d’hommes jours : 2 à 3 

Nombre de jours : 5 (y compris les délais de route) 

Composition de l’équipe d’expert par sous-région : 1 économiste d’énergie (ou 1 ingénieur 

ayant de bonnes connaissances en régulation de l’énergie) x nombre de pays /4 (on assume qu’on 

divisera chaque sous-région en quatre sous-parties ; 1 juriste x nombre de pays /4 (on assume 

qu’on divisera chaque sous-région en quatre sous-parties ; et 01 expert en évaluation des systèmes 

de régulation qui formera tous les « enquêteurs » avant qu’ils se rendent auprès des régulateurs 

dans les pays. 

 

3.3. La mise en œuvre concrète de la solution proposée 

L’implémentation de la solution propose passe par la forte implication de toutes les parties 

prenantes pertinentes afin de susciter une forte volonté politique de la part des Etats. Cela 

garantira la pérennité du recours systématique à ces puissants outils d’aide à la décision que sont 

                                                 
6

 Voir [2] 
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les évaluation ex-post et ex-ante, gage de l’élaboration et de l’adoption de réformes des systèmes 

de régulation dont les Etats maîtriseraient mieux les tenants et les aboutissants. 

Comme cela a cours en Europe et dans les pays de l’OECD, l’Union Africaine pourrait 

donner une impulsion dont l’impact se répercuterait jusqu’aux Autorités de Régulation nationales 

ou régionales lorsqu’elles existent, en passant par les Communautés sous régionales, les Banques 

de Développement sous régionales, les Banques de Développement multilatérales et les Etats. 

3.3.1. L’implication des institutions continentales et sous régionales 

L’Union Africaine pourrait, comme l’a fait l’Union Européenne en son temps, prendre des 

directives visant à rendre obligatoire la réalisation d’une évaluation du système de régulation 

annuelle (annual benchmark) sur l’ensemble des pays du Continent comme préalable à 

l’adoption, et partie intégrante du processus des réformes des systèmes de régulation de 

l’électricité. 

Les Institutions sous régionales telles que le PEAC, le WAPP, le SADC, l’EAC pourrait 

entériner ces directives et les transcrire en directives sous régionales que chaque pays serait tenu 

par la suite de réaliser sa propre évaluation individuelle soit par un ministère, soit par une agence 

d’audit à recruter, soit par une autorité de régulation qui pourrait à son tour recruter une agence 

d’audit. 

 

3.3.2. L’implication des Etats et Gouvernements 

Il est nécessaire que les Gouvernements réalisent l’importance de la réalisation des 

évaluation ex-ante et post de leurs systèmes de régulation et imposent cela de manière 

systématique comme étapes nécessaire à l’entrée en vigueur d’une loi, ou de sa soumission aux 

parlementaires. 

Les Etats pourraient ci voter des lois encadrant la pratique des évaluations ex-ante et ex-

post. Ces lois décriraient le processus, ses partis prenantes et les ressources à dédier. 

3.3.3. L’implication des Régulateurs 

La mise en place d’une structure organisationnelle interne aux autorités de régulation  qui 

pilotera et assurera le suivi de la réalisation périodique de toutes ces évaluations. Que cette 

structure organisationnelle en soit responsable au premier chef et évaluée périodiquement sur 

l’atteinte des objectifs et la réalisation des recommandations de ces diverses évaluations. 

 

3.3.4. L’implication des banques de développement sous régionales, des bâilleurs de fonds 

internationaux 

On peut envisager que les institutions financières internationales imposent la réalisation de 

ces évaluations aux pays comme condition pour certaines opérations de financement d’un certain 

montant. L’outil que nous proposons peut être utilisé comme critère déterminant dans l’analyse 

et la gestion des risques des projets pays.  

Les bailleurs de fonds peuvent également, pour les premières réalisations de cet exercice, mettre 

à la disposition des Etats des financements sous forme de dons et assistances techniques pour 

réaliser ces évaluations et ainsi développer une routine au travers de ce transfert de connaissances. 
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Conclusion 
En Afrique, la vague des réformes majeures des systèmes de régulation a commencé dans 

les années 2000 sous la pression des bailleurs de fonds avec des objectifs premiers bien différents 

de ceux de l’Europe. L’objectif était alors d’attirer les capitaux privés dans le secteur de 

l’électricité pour que l’Etat se désengage progressivement de celui-ci aux fins de favoriser la 

concurrence, la bonne gestion et l’efficience. Bon nombre de pays africains ont ainsi opéré des 

réformes majeures de leurs systèmes de régulation. 

Malheureusement, en parcourant le paysage des réformes ayant eu lieu en Afrique depuis 

1990 lorsqu’à soufflé le vent des réformes, il est apparent que bon nombre de ces réformes n’ont 

pas eu les effets escomptés. Malheureusement l’ampleur de ces échecs n’est pas toujours 

quantifiable à cause, entre autres, de lacunes méthodologiques dans le processus d’adoption et 

d’élaboration de la réforme. 

L’efficacité d’une entité de régulation et de la politique de régulation appliquée doit 

régulièrement être questionnée. Ce questionnement peut se faire via la réalisation d’évaluations : 

 avant l’entrée en vigueur des mesures sensées résoudre des problèmes constatées ; 

 pendant la période d’application et d’applicabilité de ces mesures ; 

 et enfin, même après l’abrogation desdites mesures. 

Ces évaluations peuvent ainsi se faire via des méthodes que l’on peut regrouper en deux 

catégories, les méthodes ex-ante et les méthodes ex-post. L’objectif étant de s’assurer à chaque 

fois que la réforme envisagée ou réalisée pourra atteindre ou a atteint son objectif. 

Pour la rédaction de ce document, nous avons postulé que l’échec de la plupart des 

réformes des systèmes de régulation de l’électricité était entre autre due à l’absence 

d’implémentation d’un processus méthodologique fiable pour l’évaluation du système de 

régulation avant et après la réforme. 

Nous avons alors entrepris de combler cette lacune en proposant une stratégie permettant 

de résoudre ce problème. Nous avons ainsi :  

 présenté les méthodologies d’évaluation des réformes actuellement utilisées en Afrique ; 

 identifié quelques avantages et inconvénients de la pratique actuelle tel qu’implémenté en 

Afrique ; 

 proposé une stratégie à même de combler les lacunes constatées. 

La stratégie proposée s’étale sur deux phases principales : 

 la phase 1 après 3 ans : une analyse descriptive régionale couplée à des RIA pays 

simplifiés. Cette phase est coordonnée par un leader continental ou régional (de 

préférence des autorités de régulation régionales) ; 

 la phase 2 après 5 ans : une étude structurée par pays avec une analyse régulatoire. Cette 

phase est coordonnée par les autorités de régulation nationales. 

Pour la mise en œuvre de ces propositions, la mobilisation de toutes les parties prenantes 

est nécessaire.  

Comme cela a cours en Europe et dans les pays de l’OECD, l’Union Africaine pourrait 

donner une impulsion dont l’impact se répercuterait jusqu’aux Autorités de Régulation nationales 

ou régionales lorsqu’elles existent, en passant par les Communautés sous régionales, les Banques 

de Développement sous régionales, les Banques de Développement multilatérales et les Etats. 
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5. Annexes 
 

5.1. Annexe 1 Boîte à outils pour la réalisation d’une évaluation RIA : 

les questions à inclure dans les questionnaires [5] 

 

 

Figure 8 Liste des questions à poser pour une évaluation RIA   
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5.2. Annexe 2 Boîte à outils pour la réalisation d’une évaluation RIA : 

L’évaluation des coûts et des bénéfices [5] 
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Figure 9 Liste des questions à se poser pour une analyse coûts et bénéfices dans 

l’évaluation RIA 

 

5.3. Annexe 3 Boîte à outils pour la réalisation d’une évaluation RIA : 

Aspects à prendre en compte pour l’élaboration d’un questionnaire 

RIA 

 

Figure 10 Comment élaborer un questionnaire RIA (principes) 

 


